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• Nous reconnaissons l’importance d’engager le dialogue avec le plus 
grand nombre possible de parties prenantes et ce, très tôt dans le 
processus d’élaboration d’un projet.  

• C’est en ce sens qu’une démarche d’information et de consultation 
des citoyens et communautés a été mise en place dès 2013. Cette 
démarche se poursuivra durant les étapes de construction et 
d’exploitation du pipeline. 

• Ces discussions et échanges d’informations nous permettent de 
mieux planifier, développer et exploiter nos projets.  
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Contenu de la présentation 

1. Démarche de consultation et d’information 

2. Démarches avec les propriétaires fonciers 

3. Modifications au tracé suite aux consultations 

4. Comités de liaison 
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Démarche de consultation et d’information 
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Objectifs de la démarche 
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Depuis 2013, la démarche de consultation et d’information favorisant 
la participation des citoyens, des communautés et autres parties 
prenantes a permis de: 

• Fournir des renseignements et mises à jour sur le Projet 

• Écouter les commentaires et suggestions 

• Répondre aux questions et préoccupations  

• Et en tenir compte dans l’élaboration du Projet dans la mesure du 

possible  



Parties prenantes 
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Identification des parties prenantes en fonction de: 

• leur intérêt pour les aspects environnementaux, économiques ou 
sociaux associés au Projet 

• leur proximité par rapport au Projet 

Parties prenantes identifiées: 

• Les citoyens 

• Les élus et gestionnaires des municipalités et MRC  

• Les responsables locaux et régionaux d’intervention en cas d’urgence 

• L’Union des Producteurs Agricoles (UPA) 

• Les divers groupes d’intérêt 

• Les communautés autochtones 



Mécanismes d’information et de consultation 
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Plusieurs mécanismes ont été développés pour informer et consulter 
les citoyens, communautés et autres parties prenantes: 

• Site Internet dédié au Projet 
• Ligne téléphonique sans frais 
• Adresse courriel dédiée au Projet 
• Infolettre  
• Communiqués de presse 
• Brochures, fiches techniques et vidéos sur le Projet 
• Rencontres de type portes ouvertes 
• Rencontres techniques  
• Séances d’information et de consultation 
• Rencontres individuelles 

 



Élus et gestionnaires des municipalités / MRC et 
responsables d’intervention en cas d’urgence 
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• Plus de 130 rencontres avec les MRC et municipalités pour 
présenter le Projet et ses mises à jour, comprendre les enjeux 
locaux et discuter des ajustements au tracé 

• 12 rencontres régionales où de l’information détaillée sur la 
sécurité et l’élaboration du plan de mesures d’urgence est 
présentée - 191 participants 

• 110 questionnaires transmis à des premiers répondants pour 
documenter les spécificités locales à prendre en compte dans le 
cadre de l’élaboration du plan de mesures d’urgence 

• 7 rencontres de suivi à la suite de l’envoi des questionnaires 

• 8 rencontres d’information sur invitation portant sur la sécurité et 
les mesures d’urgence 

• Nombreuses communications de mise à jour du Projet 



Représentants de l’Union des producteurs agricoles 

• 15 rencontres d’information et de consultation avec les 
Fédérations et la Confédération de l’UPA  

• Plusieurs rencontres avec un comité de négociation de l’UPA pour 
discuter d’une entente cadre définissant les paramètres de 
discussion avec les propriétaires : 

• Mesures d’atténuation en milieu agricole et forestier 
• Mesures pour la gestion de l’emprise 
• Mode de compensation 
• Documents légaux à utiliser pour les ententes avec les 

propriétaires 
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Citoyens et groupes d’intérêts 
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• 29 rencontres de type portes ouvertes sur l’ensemble du territoire 
afin de présenter le Projet et permettre les échanges avec une 
diversité d’experts – 2 600 visiteurs 

• 8 journées sur la sécurité et les mesures d’urgence - 500 visiteurs 

• Plus de 35 rencontres avec des organisations non 
gouvernementales dont les suivantes: 

• Organismes de bassin(s) versant(s)   
• Organismes voués à la conservation  
• Groupes de loisirs  
• Associations industrielles et commerciales 
• Associations de développement économique  
• Chambres de commerces 

 



Communautés autochtones 

Depuis 2013, Énergie Est a engagé le dialogue avec  
23 communautés et organisations des Premières Nations au Québec: 

• Plus de 200 rencontres informelles et formelles avec les 
communautés et organisations des Premières Nations 

• 5 ententes sur le financement des engagements et sur les 
communications (EFEC) et plusieurs autres en négociation 

• 5 études sur l’utilisation traditionnelle du territoire (UTT) en cours 
ou complétées 
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Démarches avec les propriétaires fonciers  
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Objectifs 

Les démarches auprès des propriétaires fonciers permettent de: 

• informer et consulter les propriétaires localisés le long du tracé 
proposé 

• réaliser des études, relevés ou examens préliminaires sur leur 
propriété 

• gérer l’utilisation des engins, véhicules ou autres équipements 

• gérer la coupe d’arbres au besoin 
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Rencontres de groupe de propriétaires 

• Quelques 35 rencontres sur invitation – 1 100 participants 

• Présentation du Projet, processus d’autorisation et de 
compensation, étapes de construction et sécurité 

• Période de discussion, cueillette des commentaires et réponse aux 
questions et préoccupations  
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Rencontres individuelles 

• 6 817 rencontres individuelles réalisées auprès de 2 847 
propriétaires fonciers impliqués depuis 2013  

• 1ère démarche: présenter le Projet et le tracé, répondre aux 
questions, informer les propriétaires pour la réalisation 
d’études préliminaires sur leur propriété 

• 2e démarche : identifier les particularités propres à chacune 
des propriétés et relever les préoccupations des propriétaires 
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Modifications au tracé suite aux 

consultations 
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Modifications au tracé suite aux consultations 

Les informations recueillies et préoccupations entendues dans le 
cadre de la démarche d’information et de consultation se sont 
traduites par une série d’ajustements au Projet: 

• 111 changements de tracé ayant conduit à des déviations de plus 
de 50 mètres entre octobre 2014 et décembre 2015 

• 45 déviations entre 50 et 100 mètres 

• 35 déviations entre 100 et 250 mètres 

• 31 déviations supérieures à 250 mètres 

• Nombre important de changements effectués avant le dépôt à 
l’ONÉ en octobre 2014 

• Nombre important de changements mineurs à la suite de 
discussions avec les propriétaires 
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Modifications au tracé suite aux consultations 

• Relocalisation d’une station de pompage, deux autres 
déplacements sont à l’étude 

Autres exemples de retombées des consultations:  

• Développement des plans de mesures d’urgence devancé 

• Élaboration d’un programme de compensation pour les milieux 
boisés 
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Comités de liaison 
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Objectifs 

Avant le début de la construction, Énergie Est aura mis en place des 
comités de liaison afin de: 

• Maintenir des communications et des relations harmonieuses avec 
les communautés touchées par son projet 

• Se doter d’un mécanisme d’information et d’échange avec les 
communautés concernées  

• Connaître les perceptions et préoccupations des représentants du 
milieu quant aux activités de construction de manière à apporter 
les ajustements requis  
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Objectifs 

• Faciliter la communication portant sur les activités de construction, 
les mesures de prévention et d’urgence, de même que sur 
l’avancement des travaux 

• Assurer la diffusion de l’information dans les communautés en 
alimentant régulièrement les représentants du milieu et les 
organismes/autorités habilités à faire circuler l’information 

• Assurer un suivi sur les demandes des propriétaires fonciers 
relativement à certaines préoccupations reliées à la construction 
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Répartition géographique 

À ce stade-ci, il est proposé de former un comité de liaison par 
région administrative (9)*: 

• Montérégie  
• Laurentides 
• Montréal 
• Laval 
• Lanaudière 
• Mauricie 
• Capitale-Nationale 
• Chaudière-Appalaches 
• Bas St-Laurent 

*À être confirmé après l’obtention des permis et autorisations 
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Composition  

Les comités de liaison seront représentatifs des milieux traversés et 
pourront être composés de: 

• Représentants des propriétaires directement concernés par le 
projet, dont les lots sont situés sur le tracé du pipeline 

• Représentants de MRC et municipalités traversées  

• Représentant de l’UPA 

• Représentants de groupes d’intérêts locaux (ex. bassin versant) 

• Représentants autochtones  

• Représentants de certains ministères 

• Représentants d’Énergie Est 
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Conclusion 

Depuis 2013, nous informons et consultons régulièrement les 

citoyens, communautés et autres parties prenantes intéressées par 

notre projet. Nous continuerons de travailler de cette  façon aux 

prochaines étapes d’élaboration, de construction et d’exploitation de 

notre projet, avec l’objectif de nous intégrer le mieux possible aux 

différents milieux traversés. 

Nous nous engageons à être un voisin responsable, qui développe et 

entretient de bonnes relations avec les communautés situées à 

proximité de nos installations, et ce, pendant toute la durée de vie 

de l’oléoduc. 
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